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ARTICLE 11 

 (Art. L. 334-5 du code de l’environnement) 

 

Rédiger ainsi le 3° du I de cet article : 

« 3° Les infractions à la police de la signalisation maritime définies aux articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code des ports maritimes et aux dispositions prises pour leur application ; ». 
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